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LES VOEUX DU MAIRE 

 

Je môassocie aux membres du conseil municipal pour vous pr®senter, ainsi quô̈ vos proches, mes 

meilleurs vîux pour lôann®e 2024.  

 

Les traditionnels vîux du maire ont eu lieu le samedi 13 janvier 2024 ¨ la salle de convivialit® Michel 

Weyermann en pr®sence dôune soixantaine de personnes, petits et grands confondus. 

 

Les vîux sont toujours un moment agr®able qui nous permettent de nous r®unir, de prendre des 

nouvelles des uns et des autres, de faire un retour sur lôann®e sans oublier le plaisir de nous retrouver 

autour du verre de lôamiti® dans cette belle salle nouvellement baptis®e Michel Weyermann. 

 

Lô®quipe municipale a pu ¨ cette occasion faire un retour en arri¯re sur les r®alisations men®es en 

2023, les finances, la for°t, lôam®nagement foncier, le CCAS ainsi que la vie du village. 

Lôann®e ®coul®e a de nouveau ®t® riche en ®v®nements divers et vari®s. 

 

2024 sera aussi lôann®e de lôach¯vement de lôam®nagement foncier : il aura dur® environ 7 ans !  

Côest aussi le moment de remercier toutes celles et ceux qui ont îuvr® pour la commune sans oublier 

le personnel communal que je remercie pour leur efficacit® et leur engagement. 

 

Mes remerciements s'adressent aussi ¨ mes coll¯gues du conseil municipal avec qui j'ai la chance et le 

plaisir de travailler. Leur implication en tant qu'®lu et leur d®vouement au service de notre commune 

sont ¨ souligner et je les en remercie. 

 

Enfin, jôai souhait® ¨ lôoccasion de cette c®r®monie, mettre en avant les jeunes dipl¹m®s de lôann®e de 

notre village ainsi que les b®n®voles qui ont îuvr® il y a juste un an ¨ lôop®ration de st®rilisation de 

f®lins libres que lôon nomme plus simplement les chats errants ! 

  

Pour conclure cette introduction, je vous souhaite encore une fois ¨ toutes et ¨ tous de vivre des 

moments privil®gi®s de bonheurs partag®s et de fraternit®. 

 

La citation de 2024 

ç Tout ce qui a un d®but a une fin, mais chaque fin est le d®but dôun nouveau d®part ! è 

 

Votre Maire, Christophe VALOT 
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POINTS SUR LES DOSSIERS 2023-2024  

£voquons ici quelques dossiers finalis®s ou sur le point de lô°tre ainsi que les projets ¨ lô®tude dans les 

mois ou les ann®es futures. 

Avec l'®quipe municipale, nous d®finissons ensemble les priorit®s, les projets et les objectifs de notre 

action en cherchant toujours le plus juste ®quilibre entre la pertinence des attentes des habitants, les 

enjeux de demain et les projets soutenables financi¯rement. 

Nôoublions pas les investissements qui arrivent sans quôon ne les ait anticip®s. 

 

Voici en d®tail quelques-uns dôentre eux 

 

Travaux au cimeti¯re 

 

Lôentreprise VOIGNIER a termin® les travaux de plantation 

au cimeti¯re au 1er trimestre 2023. 

Ce qui finalise le dossier cimeti¯re : de lôavis de tous côest 

une r®ussite. 

Apr¯s subvention de la part de lô£tat, le reste ¨ charge 

pour Villers est dôun peu moins de 30 000 ú. 

 

En parall¯le, les deux communes ont donn® mandat au 

cabinet AdôVitam, d®partement ®tude fun®raire de la soci®t® FINALYS Environnement, de restructurer 

en leur nom, le site et lôensemble des outils utiles ¨ la gestion du cimeti¯re. Il sôagit dôun programme 

incluant des ®tudes pr®alables et intimement li®es ¨ la r®alisation des travaux de reprise des tombes en 

d®sh®rence. 

Enfin, je ne peux pas conclure le dossier cimeti¯re sans rappeler que, lôemploi des d®sherbant type 

glyphosate ®tant interdit, il nôest pas ®vident de laisser ç propre è le cimeti¯re. Les employ®s 

communaux des 2 communes ont fait leur possible pour le d®sherbage, et la soci®t® SEFA 

Environnement a fait deux passages pour ®pandre un produit d®sherbant autoris® bien s¾r ! 

Il est important de rappeler que lôentretien du cimeti¯re est lôaffaire de tous ! 
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POINTS SUR LES DOSSIERS 2023-2024  

Travaux ¨ lô®glise Saint Pierre de Villers l¯s Luxeuil 

 

La suite de nos aventures sur ce dossier : pour rappel le retable autel lat®ral 

droit inscrit au titre des monuments historiques ®tait en tr¯s mauvais ®tat 

sanitaire et pr®sentait depuis plusieurs ann®es un risque certain 

dôeffondrement. 

Le Centre R®gional de Restauration et Conservation des Oeuvres dôArt 

(C.R.R.C.O.A.) est intervenu au printemps 2022 pour s®curiser, d®poser et 

®tablir lô®tat sanitaire du retable. 

 

 

Afin de le r®nover, les communes ont confi® mission au cabinet 

dôarchitecte Bergeret et associ®s afin dô®tablir en particulier le 

constat des d®g©ts et d®sordres de lôexistant portant particuli¯rement 

sur les boiseries et les murs du transept, la recherche de la cause 

probable des d®sordres ainsi quôun un descriptif sommaire des 

travaux ¨ entreprendre et un cout chiffr® de lôop®ration de 

restauration. 

 

En parall¯le, la porte principale et la 

porte lat®rale sont en train dô°tre 

restaur®es par lôentreprise de 

menuisera PITTET. Les travaux durent 

plus longtemps que pr®vu mais nous 

esp®rons que les portes soient bient¹t 

pos®es !! 

 

 

Et comme un probl¯me nôarrive souvent jamais seul, le battant de la grosse 

cloche est tomb® en avril 2023 au moment de P©ques.  

Suite ¨ la visite dôun technicien de lôentreprise 

SARL Jean-Marie FROTEY dôArc-l¯s-Gray, une 

r®novation de lôinstallation campanaire est 

apparue n®cessaire ainsi que la mise en place 

dôune maintenance annuelle. Son montant est 

de 6 465 ú HT. 

Les cloches sonnent de nouveau depuis cet 

automne. 
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POINTS SUR LES DOSSIERS 2023-2024  

R®novation thermique des b©timents communaux 

 

En partenariat avec le SIED 70, la commune a pu b®n®ficier 

gratuitement dôaudits ®nerg®tiques effectu®s par un bureau dô®tude 

thermique afin dô®tablir un diagnostic ®nerg®tique de 2 b©timents de 

la commune (beurrerie et maison Simoes) et dôenvisager des 

travaux de r®novation ®nerg®tique n®cessaires et pertinents.  

Les rapports ont ®t® rendus en 

septembre 2022 et plusieurs 

sc®narios ont ®t® propos®s avec un plan de financement afin dôaccro´tre 

la performance ®nerg®tique des b©timents. 

La commune a donn® mission de ma´trise dôîuvre au cabinet dô®tude 

ECA afin de r®aliser une ®tude approfondie sur la base de ces audits 

®nerg®tiques. 

Des avant-projets sur ces deux b©timents ont permis de pr®ciser les travaux ¨ envisager, le co¾t 

pr®visionnel de ceux-ci et un plan de financement. 

Les co¾ts pr®visionnels sont de  

 

R®habilitation de la grange BRICLER  

 

La r®habilitation de la grange Bricler est toujours en phase 

dô®tude: cette b©tisse, situ®e au cîur du village, est 

propri®t® de la commune depuis plusieurs ann®es.  

Une mission de ma´trise dôîuvre a ®t® propos®e au 

cabinet ECA afin de poursuivre une ®tude approfondie sur 

la base du sc®nario retenu : la cr®ation de logements. 

 

Une ®tude g®otechnique de la grange Bricler a ®t® r®alis®e en fin dôann®e afin 

dô®tablir un ®tat de ç sant® è du b©timent et de d®terminer ce quôil est possible de 

faire ou non concernant la r®novation du b©timent. 

Et comme il est dit que ce dossier est tr¯s compliqu®, une partie de la toiture 

sôest effondr®e derni¯rement, les pluies de ces derniers mois ayant acc®l®r®s 

lô®tat de v®tust® de celle-ci. 

R®novation thermique de la Beurrerie 

Co¾t pr®visionnel du projet 181 414,39 ú HT 217 697,27 ú TTC 

   

R®novation thermique de la maison communale Simoes 

Co¾t pr®visionnel du projet 202 609,40 ú HT 243 131,28 ú TTC 
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Curage du 1er bassin du lagunage  

 

Comme la plupart dôentre vous le savent, le traitement de lôassainissement collectif de la commune est 

constitu® par les deux bassins rue de la grande fontaine. 

Comme annonc® lôann®e derni¯re, le curage des boues du 1er bassin a ®t® r®alis® en 2023. 

 

Apr¯s de nombreux ®changes, la commune a charg® les entreprises Agri Compost (pour le traitement 

des boues) et Piacentini (pompage, curage et transfert des boues) de mener ¨ bien cette op®ration.  

 

Tout sôest tr¯s bien pass®. Par contre le tonnage de boues a ®t® le double du volume estim®, ceci est 

d¾ principalement ¨ deux facteurs : la pluie tomb®e durant la prestation (orages) ainsi que la densit® 

des boues plus importante que pr®vue. 

 

Le co¾t du curage du 1er bassin sô®l¯ve au final : 

    - Pour lôentreprise AgriCompost : 21 386 ú HT  

    - Pour lôentreprise Piacentini ¨ 20 860 ú HT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En r®sum®, nous nôavons pas le temps de nous ennuyer et ce ne sont l¨ que les principaux travaux 

dôinvestissement r®alis®s ou en cours. 

Dôautres viendront prendre place dans la liste au fur et ¨ mesure du temps et des opportunit®s. 
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POINTS SUR LΔAMÊNAGEMENT FONCIER 

Une op®ration d®but®e en 2016 qui touche ¨ sa fin 

 

Lôam®nagement foncier doit permettre ¨ terme de restructurer et de moderniser le parcellaire et de 

r®duire les d®placements agricoles ¨ lôint®rieur du village. 

Le conseil d®partemental de la Haute Sa¹ne est en charge de cet am®nagement. 

 

Suite ¨ lôenqu°te publique qui sô®tait d®roul®e du 21 novembre au 23 d®cembre 2022, la commission 

communale dôam®nagement foncier sôest r®unie le 7 mars 2023 pour prendre connaissance du rapport 

et des conclusions de madame Bidaut, commissaires enqu°teur, et examiner les 36 r®clamations/

observations d®pos®es. 

 

En conclusion de son rapport, Madame Bidaut a consid®r® que la proc®dure dôam®nagement foncier 

®tait un processus totalement adapt® aux besoins de bon nombre de petites communes rurales et ®tait 

une v®ritable opportunit® pour le territoire de Villers-l¯s-Luxeuil.  

Elle a donc ®mis un avis favorable au projet dôam®nagement foncier, au programme des travaux 

connexes et ¨ la r®glementation des boisements. 

A lôissue de cette r®union, les dates de prise de possession provisoire du nouveau parcellaire ont ®t® 

®tablies pour la fin de lôann®e 2023 avec prise au plus tard au 1er janvier 2024. 

 

Une derni¯re consultation du public au niveau d®partemental sôest d®roul®e en ao¾t/septembre 2023 : 

elle a permis aux propri®taires de sôexprimer une derni¯re fois avant les formalit®s de cl¹ture de cet 

am®nagement. Au total, 9 r®clamations ont ®t® d®pos®es et elles ont ®t® examin®es en fin dôann®e lors 

dôune r®union de la commission d®partementale dôam®nagement foncier. 
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POINTS SUR LΔAMÊNAGEMENT FONCIER 

Parall¯lement ¨ cette proc®dure, le conseil municipal nôa pas souhait® prendre en charge 

financi¯rement la r®alisation des travaux connexes induits par lôam®nagement foncier agricole forestier 

et environnemental en cours sur la commune et a d®lib®r® le 14 octobre 2022 pour cr®er une 

association fonci¯re dôam®nagement foncier agricole et forestier (AFAFAF). La commission 

dôam®nagement foncier a valid® sa cr®ation lors de sa derni¯re r®union. 

 

Celle-ci a donc pour objet la r®alisation, lôentretien et la gestion des travaux et ouvrages d®taill®s dans 

le programme des travaux connexes. Lôassociation sera compos®e de lôensemble des propri®taires du 

p®rim¯tre de la structure et un bureau se chargera des affaires courantes. Il sera constitu® du maire ou 

de son repr®sentant, de 6 propri®taires d®sign®s par moiti® par la Chambre dôagriculture et par moiti® 

par le Conseil municipal et dôun conseiller d®partemental. Des statuts devront °tre ®labor®s par le 

bureau pour adoption par lôassembl®e g®n®rale de lôassociation.  

 

A lôheure dôaujourdôhui et malgr® les demandes r®p®t®es de la commune et de la chambre 

dôAgriculture, lô£tat ne sôest toujours pas engag® dans la proc®dure de cr®ation de cette AFAFAF. 

 

Malgr® les relances aupr¯s de monsieur le pr®fet et monsieur le sous-pr®fet, la commune est toujours 

dans lôattente. 

 

Bref, rien nôest simple ! 
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BUDGETS ET FINANCES 

Le prix du bois, en particulier le ch°ne, est 

actuellement favorable ¨ la commune. 

Le co¾t de lôaffouage r®alis® par 

lôassociation dôinsertion ACE 

repr®sente 6 391 ú en 2023 

Les d®penses r®elles constat®es sur 

2023 sont parfaitement coh®rentes 

avec le budget pr®vu. 

Les recettes seront quasi identiques au 

budget, avec tout de m°me une l®g¯re 

inflexion des imp¹ts et dotations de lô®tat. 
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TRAVAUX ET ENTRETIEN 

Personnel 

Pour rappel, la commune emploie trois salari®s : 

- Delphine Lacombe, agent administratif 15 heures  

- Claude Cerra, agent technique 35 heures  

- Anthony Foltzer, agent technique 26 heures embauch® en f®vrier 2023. 

Le territoire de la commune est tr¯s important dôo½ le besoin de deux agents techniques municipaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux divers 

 

R®fection de lôaqueduc Parcelle 9 o½ passe le ruisseau prot®g® 

dôOriger par lôentreprise dôinsertion AIIS 

 

Travaux de voirie : curage du foss® de la Croix Du Verrier 

(entreprise Piacentini) 

 

R®novation des tampons dôassainissement  de la Croix De Lallevaux 

(remise en ®tat de trois dôentre eux, les autres suivront en 2024 ) 
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TRAVAUX ET ENTRETIEN 

 

Mise aux normes de lôaire de loisirs 

 

Suite ¨ un contr¹le inopin® de l'aire collective de jeux implant®e en sortie du 

village de Villers-L¯s-Luxeuil effectu® le 18 ao¾t 2023 par un agent du Service 

Concurrence, Consommation et R®pression des Fraudes, il sôest av®r® que la 

commune devait mettre se mettre aux normes sur certains points afin de 

respecter la loi. 

 

En particulier, lôancienne pyramide de bois ¨ grimper ainsi les traverses de 

chemin de fer trait®es ¨ la cr®osote ont ®t® enlev®es, une information sur les 

coordonn®es du gestionnaire de 

cette aire de jeux accompagn® dôune signalisation 

rappelant lôinterdiction de fumer dans ce lieu a ®t® install®e. 

 

 

 

 

 

Points dôapport volontaire bio d®chets 

 

Depuis 2021 4 PAV ont ®t® mis en place par le SICTOM du Val de Sa¹ne, syndicat mixte regroupant 9 

Communaut®s de Communes dont les comp®tences principales sont la collecte des ordures 

m®nag¯res et du tri s®lectif  

 

Cela a permis dôanticiper la loi qui oblige les collectivit®s 

territoriales depuis le 1er janvier 2024 ¨ mettre en place un tri ¨ 

la source des biod®chets pour les particuliers, dans le cadre du 

service public de gestion des d®chets.  

 

Cela fait suite ¨ la directive cadre europ®enne sur les d®chets et 

¨ la loi relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ l'®conomie 

circulaire (loi AGEC) 

 

Vous retrouverez toutes les informations sur ce sujet sur le site du SICTOM du Val de Sa¹ne  

https://www.sictomvds.com   


